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Objet de la délibération : CONVENTION SUIVI MEDICAL AVEC LE CENTRE DE 
GESTION DE LA DROME

Rapporteur : Mme Marie-Pierre MOUTON

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 19 juin 2017,
Vu l’article L.3211-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu l'inscription des crédits au chapitre 012
Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental indiquant que :

Afin de répondre à nos obligations en matière de suivi médical des agents, la collectivité recourt au
service de santé au travail du Centre Départemental de Gestion de la Drôme, depuis le 1er mai 2018,
par voie de convention.

Cette prestation s’est traduite par la présence d’un médecin de prévention quatre jours par mois, et d’une
infirmière deux jours par mois. Les visites sont réalisées dans les locaux de la collectivité. Leur planification
est assurée par la direction des ressources humaines, en lien avec le Centre Départemental de Gestion.

Après  accord  du  Centre  Départemental  de  Gestion  de  la  Drôme,  la  prestation  de  suivi  médical  est
renouvelée pour l’année 2020, sous réserve des disponibilités de leurs médecins.

Le planning mensuel  sera alors  variable  (en moyenne 2 à  5 jours  pour  le  médecin,  3  à  4  jours  pour
l’infirmière).

Les coûts de ces journées sont fixés par délibération du Conseil d’Administration du Centre de gestion de la
Drôme et figurent dans la grille tarifaire en « Annexe A » révisable annuellement.

À noter que le Centre de Gestion propose désormais une convention unique pour toutes les collectivités non
affiliées de la Drôme, afin de simplifier la gestion administrative de leurs services et des bénéficiaires.

Seules les prestations effectivement réalisées sont facturées. Aussi, pour le Département de la Drôme, il ne
sera pas tenu compte de la prestation de l’agent chargé de la fonction d’inspection (ACFI) dans la mesure
où  nous disposons de cette fonction en interne.

La Commission permanente après en avoir délibéré ; DÉCIDE :

- d’approuver la convention jointe en annexe de la présente délibération,
- d’autoriser la Présidente à signer la convention jointe en annexe à la présente délibération

Pas d’observation ? ADOPTÉ en conséquence des votes ainsi exprimés.



La Présidente du Conseil départemental,

Marie-Pierre MOUTON

VOTE Quorum 
Etaient présents l'ensemble des membres à l'exception de : 
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Unanimité

36
0
0
0
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